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Communauté de Communes du Mont 
d'Or 

et des Deux Lacs 
 

 
 
Service Technique 
 
 
 
 
 

Acte d'engagement 

Marché de travaux passé suivant procédure adaptée 

 
 
 
Nature du Marché : Travaux  
 
Objet du Marché : Commune de JOUGNE 
Mise en séparatif « Place de la Mairie » et « Place du Mont d’Or » 
 
Maître d’ouvrage : Communauté de Communes du Mont d'Or et des Deux Lacs 
 
 
Cadre réservé à la mention nantissement ou cession de créance : 
.................................................................................................................................................
.................................................................................................................................................
.................................................................................................................................................
................………………………………………………………………………………………………. 
 
Identification du marché : 2011 013 00 
Date du marché : .................................................................................................................... 
 
 
Montant T.T.C. : 
 

 
Imputation : 00109 

 
Marché passé en application de l'article 28 du Code des marchés publics. 
 
Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l'article 109 du Code des 
marchés publics : Mr le Président de la Communauté de Communes du Mont d'Or et des 
Deux Lacs. 
 
Ordonnateur : Mr le Président de la Communauté de Communes du Mont d'Or et des Deux 
Lacs. 
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Comptable public assignataire des paiements : Mr le Trésorier de Mouthe (25240) 
 
 
Article 1 : CONTRACTANT (contractant unique) 
 
 Je soussigné, 
 
Nom du représentant de la Société……………………………………………………………… 
Fonction………………………………………………………………………………………………. 
Nom de l’Entreprise………………………………………………………………………………… 
N° de SIRET  : ………………………………………………………………………………………. 
Code APE  : ………………………………………………………………………………………. 
Siège Social  : ………………………………………………………………………………………. 
    ………………………………………………………………………………………. 
Tél   : ………………………………………………………………………………………. 
 
Après avoir pris connaissance du Cahier des Charges et des documents qui y sont 
mentionnés, 
 
et après avoir établi la déclaration prévue aux articles 43 à 47 du Code des Marchés 
Publics, 
 
M'ENGAGE, sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, 
à exécuter les travaux dans les conditions ci-après définies. 
 
L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m'est notifiée dans un 
délai de 120 jours (cent-vingt) à compter de la date limite de remise des offres fixée par le 
Règlement de Consultation. 

  
Article 2 : SOUS-TRAITANCE  
 
La Société peut sous-traiter l’exécution de certaines parties de son marché à condition 
d’obtenir de la P.R.M. l’acceptation de chaque sous-traitant et l’agrément de leurs 
conditions de paiement. 
 
Article 3 : PRIX 
 
Les travaux sont rémunérés par acomptes mensuels et par application des quantités 
réellement exécutées au prix unitaire faisant l’objet de l'offre. 
 
 
Estimation H.T. 
 

 
€ 

 
TVA 19.6 % 
 

 
€ 

 
Montant T.T.C. 
 

 
€ 

 
Préciser en outre (mention de la sous-traitance envisagée) 
Les annexes n°…. au présent acte d’engagement indiquent la nature et le montant des 
prestations que j’envisage de faire exécuter par des sous-traitants payés directement, les 
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noms de ces sous-traitants et les conditions de paiement des contrats de sous-traitance ; le 
montant de ces prestations sous-traitées indiqué dans chaque annexe constitue le montant 
maximal de la créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou 
céder. 
Chaque annexe constitue une demande d’acceptation du sous-traitant concerné et 
d’agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est 
réputée prendre effet à la date de la notification du marché ; cette notification est réputée 
emporter acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement du contrat 
de sous-traitance. 
Le tableau ci-après indique la nature et le montant des prestations que j’envisage de faire 
exécuter par des sous-traitants 
 
 Montant de la prestation 

Nature de la prestation Hors TVA TVA au taux de 
…… % 

Total 

    
    
    
Total    
Le montant maximal de la créance que je pourrai présenter en nantissement ou céder est 
ainsi de :   …………………….     € TVA incluse. 
 
 
Article 4 : VARIATIONS DANS LES PRIX 
 

 4.1 : Les prix sont réputés fermes ni actualisables ni révisables.  
 

4.2 : Les prix du présent marché sont réputés établis sur la base des conditions 
économiques connues au 1er décembre 2011. 

 
 

Article 5 : AVANCE FORFAITAIRE 
 
 5.1. L’avance forfaitaire s’élève à 5 % du montant T.T.C. initial d’un marché 
supérieur à 50 000 € H.T. Elle est versée dans le mois qui suit le début d’exécution des 
prestations. Le remboursement de l’avance s’effectue par précompte sur les acomptes dont 
le montant cumulé excède 65 % du montant global du contrat. 
 
 5.2. Le paiement de l’avance forfaitaire est soumis à constitution d’une garantie à 
première demande (G.A.P) ou d’un cautionnement . 

L’entreprise  accepte   refuse  l’avance forfaitaire. 
(rayer la mention inutile) 

 
 
Article 6 : GARANTIES 
 
Une retenue de garantie sera exercée à hauteur de 5 % de toutes les sommes dues T.T.C. 
au titre du marché. L’entreprise peut la remplacer à tout moment par un cautionnement ou 
une G.A.P. couvrant 5 % du montant total T.T.C. du marché et des avenants éventuels. 
La retenue de garantie, le cautionnement ou la G.A.P. seront libérés 3 mois après la 
réception des livraisons et la production du décompte général et définitif de la prestation. 
 
 
Article 7 : DELAI GLOBAL DE PAIEMENT 
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Le règlement ne pourra excéder 30 jours à compter de la date de réception de la facture au 
siège de la Communauté de Communes. 
 
 
 
 
 
Article 8 : INTERETS MORATOIRES 
 
En cas de dépassement du délai précité, la société bénéficiera des intérêts moratoires 
prévus par l’article 96 du Code des Marchés Publics. Le taux annuel des intérêts est celui 
de l’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle ils commencent à courir. 
 
 
Article 9 : MODALITES DE REGLEMENT 
 
Pour les marchés ayant donné lieu à paiement d’acomptes, les règlements d’avances et 
d’acomptes n’ont pas le caractère de paiements définitifs ; leur bénéficiaire en est débiteur 
jusqu’au règlement final (D.G.D.). 
 
 
Article 10 : DELAI D’EXECUTION 
 
Les travaux seront livrés dans un délai de ………………..mois à compter de la date fixée 
par l’ordre de service.  
En cas d’intempéries ou autres cas de force majeure, le délai d’exécution pourra être 
prolongé par ordre de service. 
 
 
Article 11 : PENALITES DE RETARD 
 
En cas de retard dans l’exécution des travaux, il sera appliqué une pénalité journalière de 
1/3000 ème du montant global T.T.C. du marché. Les pénalités seront précomptées sur les 
sommes dues à l’entreprise. En cas d’insuffisance, elles feront l’objet d’un reversement par 
l’entreprise. 
 
 
Article 12 : PAIEMENTS 
 
Le Maître de l'Ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en n’en 
faisant porter le montant au crédit du compte suivant : 
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Toutefois, le Maître de l'Ouvrage se libérera des sommes dues aux sous-traitants éventuels 
payés directement en faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les 
annexes, les avenants ou les actes spéciaux. 
 
 
Article 13 : DELAI DE GARANTIE 
 
12 mois à compter de la réception de travaux. 
 
Article 14 : RESPONSABILITES DE L’ENTREPRISE 
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Celles prévues par le Code Civil, articles 1641 à 1648, 1792 à 1799, 2270 et 2270-1. 
 
Article 15 : RESILIATION DU MARCHE 
 
En cas de faute de l’entreprise, il peut être mis fin au contrat, sans indemnité, après mise 
en demeure motivée de la part de la collectivité. 
En cas de décès ou d’incapacité civile de l’entrepreneur, la résiliation du marché est 
prononcée, sauf si la P.R.M. accepte la continuation du marché par les ayants droit ou le 
curateur. 
En cas de règlement judiciaire ou de liquidation judiciaire, le marché peut être résilié dans 
les conditions prévues par la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 modifiée. 
 
Article 16 : AJOURNEMENT DES PRESTATIONS 
 
En cas de force majeure, l’ajournement des prestations du contrat peut être décidé par la 
P.R.M. et notifié à l’entreprise. Celle-ci a droit à une indemnité correspondant au préjudice 
subi, évalué et justifié à la collectivité par tout moyen de preuve : factures par exemple. 
Si, par suite d’un ou plusieurs ajournements, l’exécution du contrat est interrompue pendant 
une durée au moins égale à 6 mois, l’entreprise peut obtenir la résiliation du marché et être 
indemnisée en apportant les preuves du préjudice subi. 
 
Article 17 : CESSIONS DE CREANCES 
 
Sur demande de l’entreprise, la P.R.M. remet au titulaire une copie de l’original du marché 
revêtue d’une mention signée, indiquant que cette pièce est délivrée en unique exemplaire 
en vue de permettre au titulaire de céder ou de nantir les créances résultant du marché. 
L’exemplaire unique doit être remis, à peine de nullité, par l’organisme bénéficiaire au 
comptable précité en tant que pièce justificative du paiement. 
 
 
 
 
 Fait en un seul original     Mention(s) Manuscrite(s) 
 aux Hôpitaux-Vieux      "LU ET APPROUVE" 
 Le        Signature de l'entreprise 
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ACCEPTATION DE L'OFFRE 

 
Est acceptée la présente offre pour valoir l'acte d'engagement  
 
aux Hôpitaux-Vieux, le 
.................................................................................................................. 
 
 
Signature de la personne responsable du marché 
 
 
 
 
 
 


